
[image: image1.jpg]






















                     INFOS SOCIALES JANVIER 2011








> CIPAV PRE APPEL MODE D’EMPLOI









> CIPAV VOTRE COMPTE EN LIGNE









> CIPAV RELANCE HUISSIER








> ESTIMER SON REVENU







> LES CHIFFRES CLES DE 2011
Voici la première actualité d'Aledes : L'objectif de cette "newsletter" et de celles sui suivront est de vous transmettre les informations spécifiquement liées à vos activités afin d'optimiser le temps consacré à la mise à jour de vos informations.
Elle comprendra des informations d'actualités, une rubrique "le saviez vous", et les chiffres clés de la période.

N'hésitez pas à me dire si vous souhaitez voir certains thèmes spécifiques abordés.

Pour la campagne fiscale 2011 je vous transmet rapidement :


- la liste des informations administratives à me fournir,


- les modalités techniques pour le transfert de vos déclarations,


- l'état des informations qui seront nécessaires à un pré contrôle

...pour ceux qui passent pour la première fois par une AGA, je vous préparerais un mode d'emploi spécifique.

Je vous rappelle que dans les offres de services complémentaires d'Aledes, vous pouvez bénéficier du calcul prévisionnel de vos charges, voir d'une prise en charge intégrale de votre relationnel RSI/CIPAV/Urssaf, incluant la vérification et les réclamations portant sur vos cotisations sociales.

SOMMAIRE
- Le Pré appel CIPAV : Quels éléments vérifier et comment anticiper une demande éventuelle de réduction ?

- CIPAV : Votre compte en ligne ...à quoi sert il ?

- CIPAV : Campagne de relance via l'huissier...vous êtes concerné que faire ?

Le saviez vous  ? Estimer son revenu pour ajuster ses cotisations

Chiffres clés : Seuils et barèmes 2011






Bonne lecture et à très bientôt.








    Anne NOIRET
CIPAV LE PRE APPEL DE VOS COTISATIONS 2011 …MODE D’EMPLOI
En page annexe vous trouverez le fac similé de ce fameux avis, un certains nombres de points doivent être contrôlés et éventuellement modifiés par vos soins.

Les éléments portés sur cet avis sont ceux qui serviront à l’émission des avis d’appel en avril et en octobre (datées d’échéances au 15)
ATTENTION - ATTENTION - ATTENTION  Ce document est lu électroniquement il ne faut donc pas : Porter de centimes, de virgules ou de sigle € …au mieux le formulaire n’est pas lu et donc traité tardivement, au pire …les 00 sont rajoutés en fin de bénéfice, les € deviennent des 7 …bref …on ne sait plus d’où sortent les chiffres !!!
Inutile aussi de porter des annotations, elles mettent la lecture en erreur …
1 > Vérifiez que les revenus portés correspondent à ceux que vous avez déclarés au titre de votre bénéfice 2009

1’ > Si le revenu ci-dessus n’est pas le bon corrigez le sur cette ligne

2 > Si vous êtes salarié ET que vos bénéfices sont inférieurs à 1772E cochez cette case, il vous sera demandé d’attester de ces volume horaires

3> Si vous souhaitez AUGMENTER votre cotisation de retraite complémentaire (de 1092E à 2184E) cochez cette case

4>  Si vous souhaitez DIMINUER votre cotisation de retraite complémentaire, portez ici votre revenu 2010 : Si vous ne connaissez pas encore votre revenu exact, vous pouvez l’estimer et annoncer un revenu dans les seuils ci-dessous :

· 100% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 5 303E,

· 75% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 20 421E
· 50% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 24 668E
· 25% de réduction si votre bénéfice 2010 est inférieur à 32 285E
La CIPAV vérifie si vous êtes en dessous du seuil de réduction, pas le montant exact du bénéfice. Si vous n’avez aucune idée de votre bénéfice cette demande de réduction peut se faire sur l’échéance d’avril et celle d’octobre.

5> Si votre revenu 2010 est inférieur à 5 303E vous pouvez, en complément de la réduction à 100% de la retraite complémentaire, bénéficier d’une exonération de la cotisation invalidité décès (76E) : ATTENTION vous perdez le bénéfice de cette couverture qui s’avère d’un bon rapport qualité/prix pour vos professions, il faut donc réfléchir avant de demander cette réduction …voir , sur demande par courrier recommandé avant le 1er juillet, opter pour les régimes supérieurs ( 228E ou 380E) notamment si vous avez charge de famille.
Ce régime peut ouvrir droit :

• Du vivant de l’assuré, au service d’une pension d’invalidité.

• Au décès de l’assuré, au versement :

- d’un capital décès qui est minoré lorsque celui-ci survient après l’âge de 65 ans ;

- d’une rente au conjoint ;

- d’une rente à chaque enfant âgé de moins de 21 ans ou de moins de 25 ans en cas de poursuite des études.

MONTANT CLASSE A CLASSE B CLASSE C

Capital décès Classe A = 14 880€ Classe B = 44 640€ Classe C =  74 400€
Rente annuelle à chaque enfant et au conjoint Classe A =1 488€ Classe B = 4 464€ et Classe C =  7 440€.

6> Vous optez pour cotiser pour votre conjoint : Il faut être marié ou pacsé, et votre conjoint ne soit pas rémunéré, le paiement de la cotisation se fait par vous, distinctement de vos cotisations mais aux mêmes dates, une fiche technique sur ce sujet est en cours d’élaboration.

7>  Si vous avez cessé votre activité pensez bien à le signaler ici

8 > DATEZ et SIGNEZ si vous souhaitez que ce document soit pris en compte

RAPPEL / CIPAV VOTRE COMPTE EN LIGNE
Vous pouvez consultez votre compte en ligne sur le site de la CIPAV (http://service.cipav-retraite.fr) onglet « mon compte », votre numéro d’adhérent est porté sur vos appels de cotisation et sur le pré appel présenté ci-dessus.

Cet espace numérique vous permet de consulter et télécharger vos documents administratifs nominaux, de faire le point sur vos cotisations et de bénéficier d’une simulation actualisée de vos futurs droits à la retraite. LES DOCUMENTS ISSUS DE VOTRE COMPTE SONT CODES A VOTRE NOM ET DONC TRAITES PLUS RAPIDEMENT QUE LES DOCUMENTS TELECHARGES SUR LE SITE 
CIPAV RELANCE HUISSIER

Une vague de relance a été émis via un cabinet d'huissier : En raison d’une migration informatique les dossiers non soldés ont été mis en recouvrement sans relances ni infos ….donc :

-          Il faut voir par dossier le motif du solde : Demande d’échéancier en cours, demande de réduction de retraite complémentaire non prise en compte …

-          Préparer un dossier individuel avec les explications, copies des courriers ou formulaires envoyés + en pj joindre la demande de remise des pénalités et majorations en renvoyant en bas de page au courrier explicatif pour le motif

>>>> Renvoyer ce dossier à l’huissier avec le règlement en cours de l’échéancier demandé si c’est le cas 

>>>> En transmettre un exemplaire (1 mel par dossier) pour renvoi en parallèle à la CIPAV à Maidais (maidais@wanadoo.fr) pour les membres du SIMS,SNAPEC,SNMVL, SNGM, SNAM et SNMCF, au SNMSF pour ceux qui en sont membres.
LE SAVIEZ VOUS ?
En annexe vous trouverez le modèle de courrier à utiliser si vous souhaitez remplacer le revenu 2009 utilisé par les caisses pour vos appels provisionnels 2011, par un revenu estimé par vos soins, et qui serait différent : 
Cette démarche vous permet d'ajuster vos cotisations dans l'année
>  soit à une hausse, et ainsi éviter un rattrapage en octobre 2012 et permettre une prise en compte de ces frais dans l'année, minimisant ainsi le bénéfice final,

> soit à la baisse, pour éviter des problèmes de trésorerie.

A ce jour vous pouvez faire cette demande à l'Urssaf et au RSI, nous sommes en attente des décrets qui permettront de le faire aussi pour la CIPAV, vous en serez bien sur informé.
Cette demande peut se faire plusieurs fois dans l'année pour rectifier les informations (en sortie de saison d'hiver ou d'été par exemple), vous avez droit à 30% de marge d'erreur dans une estimation à la baisse.

  

CHIFFRES CLES POUR 2011

SOCIAL

Seuil Exonération Urssaf  = 4 740€

Pour mémoire 2010 = 4 670€

Bases cotisations forfaits début d’exercice 

1ere année 7 110€

Pour mémoire 2010 = 7 006€ 

2eme année 10 665€

Pour mémoire 2010 = 10 508€

Base cotisation minimale maladie en régime TNS : 14 141€

CIPAV Réduction de retraite complémentaire à 1092E en 1ére classe

Bénéfices 2010 Inférieurs ou égaux à 5 303 € 100 %

De 5 304 € à 20 421 € 75 %

De 20 422 € à 24 668 € 50 %

De 24 669 € à 32 285 € 25 %

FISCALITE

Seuils de franchise de TVA/régime spécial BNC

Prestation de services 32 600€ effet « cliquet » à 34 600€

Vente de biens et fourn. logement 81 500€, effet « cliquet » à 89 600€

Attention les locations de meublés passent au seuil de 34 600€, les gîtes ruraux, meublés de tourisme et chambres d’hôtes restent au seuil de 81 500€.

Seuils abattements régime spécial et micro sans changements :

34% BNC

50% prestations services BIC

71% pour achat/revente et fourniture de logement.

Smic horaire (crédit impôt chef entreprise) : 9€

Pour mémoire 2010 = 8.86

Frais de repas de midi seuils

Pas de déduction pour moins de 5.80€ et plus de 17.10€








